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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
Bureau de la normalisation
des télécommunications
	[image: image1.wmf]



Genève, le 1er mars 2001

	Réf.:

Tél.:
Fax:

E-mail:
	TSB AAP-3

AAP/FB
+41 22 730 5860
+41 22 730 5853
Fabio.bigi@itu.int
	-
Aux administrations des Etats Membres de l'Union;

-
Aux Membres du Secteur UIT-T;

-
Aux Associés de l'UIT-T

	
	
	Copie :

-
Aux Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT-T;

-
Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;

-
Au Directeur du Bureau des
radiocommunications


	Objet:
	Etat des Recommandations auxquelles s'applique la variante de la procédure d'approbation (AAP)


Madame, Monsieur,

1
L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-2000), qui s'est tenue à Montréal (Canada) du 27 septembre au 6 octobre 2000, a adopté une nouvelle procédure d'approbation appelée "Variante de la procédure d'approbation (AAP)". Cette procédure est décrite dans la Recommandation A.8 de l'UIT-T.

La procédure AAP s'applique aux Recommandations qui n'ont pas d'incidence politique ou réglementaire et qui ne nécessitent donc pas une consultation formelle des Etats Membres (voir le numéro 246B de la Convention de l'UIT et la Résolution 37 de l'AMNT, Montréal, 2000).

2
Dans notre première annonce TSB AAP-1 en date du 29 janvier 2001, je vous avais informé de la mise en oeuvre de la variante de la procédure d'approbation (étape "dernier appel") pour 26 Recommandations, et dans la deuxième annonce, en date du 15 février 2001, je vous avais communiqué, à titre exceptionnel, la liste complète des Recommandations faisant l'objet de l'étape "dernier appel", dont 12 Recommandations supplémentaires par rapport à la première annonce. Cette troisième annonce ne contient que la Recommandation supplémentaire faisant l'objet de l'étape "dernier appel" parue depuis la deuxième annonce (voir l'Annexe 1).

3
Si vous avez des observations à formuler sur la Recommandation indiquée à l'Annexe 1, nous vous prions de nous les faire parvenir par le biais du "formulaire de soumission des observations" figurant en Annexe 2. Veuillez noter les dates limites fixées en ce qui concerne la présentation des observations: 28 février 2001 pour les Recommandations énumérées dans l'annonce TSB AAP-1, 14 mars 2001 pour les Recommandations énumérées dans l'annonce TSB AAP‑2 et 28 mars 2001 pour la Recommandation indiquée dans la présente annonce.

4
 Vous pouvez aussi obtenir ce formulaire en cliquant sur la commission d'études de votre choix dans l'espace AAP du site web de l'UIT-T à l'adresse suivante: 
http://www.itu.int/IUT-T/aap.index.html.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

H. Zhao
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications

Annexes: 2

ANNEXe 1

(TSB AAP-3)

Etat des Recommandations de la Commission d'études 12 auxquelles
s'applique la variante de la procédure d'approbation (AAP)

SG Contact: tsbsg12@itu.int
For Summaries, Texts and Comments select the relevant Recommendation or go to SG 12 URL: 

http://www.itu.int/itudoc/itu-t/aap/sg12aap/index.html
	Rec #


	Title
	Last  Call  Period
	Additional  Review   Period
	Status

	Summary

Text

Comments
	
	LC Period

Start
	LC

Period

Deadline
	LC Period result
	AR Period

Start
	AR

Period

Deadline
	AR period result
	

	P.350
	Handset dimensions
	01/03/01
	28/03/01
	
	
	
	
	LC


Value of the Status column: LC=Last Call

ANNEXe 2

(TSB AAP-3)

Recommandations soumises au titre du LC/AR -
Formulaire de soumission des observations

(Veuillez utiliser un formulaire séparé pour chaque Recommandation 
faisant l'objet d'une observation)
A renvoyer à : 
email tsbsgxx@itu.int 


[ou fax: +41 22 730 5853]

Commission d'études ...
Référence de l'annonce: 
TSB AAP-3


(Circulaire N° / Annonce)
01/03/2001

Recommandation N°: 


Titre: 


Origine (entreprise): 


Désignation: 


(Etat Membre, Membre de Secteur, Associé)

Point de contact pour la procédure AAP: 


Email
: 


Téléphone: 


Observations (cocher la case correspondante):
	
	

	
	Nous n'avons aucune observation à formuler

	
	

	
	Nous n'approuvons pas ce texte pour les raisons énumérées dans l'annexe jointe

	
	

	
	Nous approuvons ce texte à condition qu'il soit modifié, compte tenu du texte révisé/
des révisions figurant ci-joint 


Les observations ou le texte révisé doivent être envoyés sous forme de pièce jointe en format rtf ou WinWord; les marques de révision doivent être indiquées en regard du texte 
fourni par le TSB 

� 	L'adresse e-mail doit être celle du point de contact pour l'AAP demandé dans la Circulaire TSB 2.





	Place des Nations
Téléphone
+41 22 730 51 11
Télex 421 000 uit ch
E-mail: itumail@itu.int

CH-1211 Genève 20
Téléfax
Gr3:
+41 22 733 72 56
Télégramme ITU GENEVE
www.itu.int

Suisse

Gr4:
+41 22 730 65 00


P:\FRA\ITU-T\BUREAU\AAP\000\003F.WW9
01/03/01
01/03/01
(121687)


